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Me André Turmel 
Direct (514) 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 1er décembre 2010 
No de dossier : 10887/115805.112 

PAR COURRIEL  

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 2A2 
 
Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 

tarifaire 2011-2012 – R-3740-2010  

La présente fait suite à votre lettre du 26 novembre 2010 quant à la planification de l’audience 
dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. La Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante vous transmet les informations suivantes, à savoir : 

Temps requis pour l’adoption de la preuve écrite et la présentation des points importants 
de la preuve, le cas échéant 

30 minutes seront nécessaires. 

La liste et la qualification demandée de leurs témoins 

Monsieur Antoine Gosselin et monsieur Éric Gravel, économistes, agiront à titre de témoins 
ordinaires. 

Le temps prévu pour contre-interroger les témoins du Distributeur et des intervenants 

1 heure sera nécessaire. 

Le temps prévu pour leur argumentation ainsi que le mode de présentation souhaité 

30 minutes seront nécessaires et le mode de présentation sera une présentation PowerPoint. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus 
distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
(s) André Turmel 
André Turmel 
AT/nb 
c.c :  Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec et tous les intervenants 


